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Le Groupe interministériel sur la gestion de la propriété intellectuelle a 
été constitué au début de 1989 afin de faciliter la communication et la 
collaboration entre les ministères et les organismes à vocation scientifique, 
sur des sujets reliés à l'exploitation des sciences et aux politiques 
scientifiques et techniques. Le Groupe s'est révélé un réseau actif, qui 
défend les intérêts des laboratoires de l'État et assure la liaison entre 
les chercheurs et les ingénieurs. 

Le Groupe a pour objectif de trouver les mécanismes d'échange de 
technologies indispensables à la mise en valeur de la recherche et 
développement (R-D) parrainée par l'État, aux meilleurs intérêts 
économiques et socio-culturels du pays. Il travaille étroitement avec le 
ministère de la Justice du Canada, et avec les organismes responsables de 
définir les règlements et les politiques afférents aux sciences et à la 
technologie (S-T), afin d'étudier les dispositions légales et administratives 
visant à stimuler l'échange de technologies. Le programme d'action du 
Groupe a été approuvé par le Comité directeur sur la gestion des 
sciences et de la technologie, formé de sous-ministres adjoints. 
Ce comité se charge également d'acheminer les recommandations. 

Le Groupe interministériel compte 42 membres, représentant 
les 22 ministères et organismes suivants : 

Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada 
Agence spatiale canadienne 
Agriculture Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Bureau du Conseil privé 
Bureau du Contrôleur général 
Communications Canada 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
Conseil national de recherches Canada 
Consommation et Corporations Canada 
Défense nationale 
Énergie Atomique du Canada Limitée 
Énergie, Mines et Ressources Canada (président) 
Environnement Canada 
Forêts Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Justice Canada 
Pêches et Océans 
Santé et Bien-être social Canada 
Secrétariat du Conseil du Trésor 
Transports Canada 

GROUPE 
INTERMINISTÉRIEL 

SUR LA GESTION 
DE LA PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 



RÉSUMÉ 	Des activités scientifiques et techniques sont menées par des laboratoires 
relevant des ministères et des organismes à vocation scientifique à l'appui 
du mandat et des pouvoirs qui leur sont confiés. De nombreux 
programmes et politiques de l'État ont encouragé l'exécution d'activités 
scientifiques et techniques avec des entreprises du secteur privé. Même 
s'il y a un accroissement des échanges de technologies grâce à ces 
politiques, il devrait être possible de faire mieux encore, pour le plus 
grand bien du Canada. 

Pour la première fois, les ministères et les organismes à vocation 
scientifique, grâce au Groupe interministériel sur la gestion de la propriété 
intellectuelle, se sont réunis afin de relever le défi de la prospérité. Le 
présent document est l'un des premiers résultats de cette collaboration. 
Son but est d'encourager l'échange efficace de technologies vers le secteur 
privé, en vue d'applications commerciales. Pour ce faire, il fournit 
des directives portant sur l'examen et l'évaluation des politiques actuelles, 
l'élaboration de nouvelles politiques, de nouveaux programmes et 
règlements, et l'encouragement à l'échange de technologies. 

Voici les principes mis de l'avant : 

I accroître la fréquence des échanges afin de favoriser la compétitivité 
de l'industrie canadienne; 

I coordonner les efforts des intervenants; 
élaborer des mécanismes, établir des pouvoirs et des 
mesures d'encouragement; 
définir clairement la propriété intellectuelle; 
cultiver les capacités d'échange des ministères et des organismes 
à vocation scientifique; 
relever et rendre publiques les possibilités d'échange; 
combler les besoins du marché grâce aux échanges. 

Les politiques et les programmes découlant de ces principes doivent : 

I placer les centres de décision à proximité du savoir-faire; 
fournir des encouragements à l'échange efficace; 
appuyer la mise en place d'une solide structure d'échange; 
inciter à la commercialisation de la technologie, en soulevant l'intérêt 
de l'industrie et en l'encourageant à s'engager dans les activités de 
l'État en S-T. 

Le document suggère aussi des rôles et des mécanismes pour chacun 
des intervenants qui appartiennent à l'appareil de l'État, y compris les 
ministères et les organismes à vocation scientifique, les directeurs des 
laboratoires, le personnel scientifique et technique, les agents responsables 
des échanges, Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC), le 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), et divers organismes de services. 
Rappelons que ce cadre ne fait que présenter les linéaments d'une 
politique; c'est, si l'on veut, un repère qui permettra d'orienter les 
initiatives futures de l'État, en matière d'échange de technologies. 
Il est prévu que divers documents de réflexion sur des questions 
particulières touchant ces activités formeront l'armature des 
prochaines politiques. 



BUT 	Les scientifiques rattachés aux laboratoires d'État, les administrateurs 
et les décideurs s'intéressent de plus en plus à la réalisation des possibilités 
qu'offre la technologie en vue d'accroître la compétitivité du Canada sur 
les plans industriel et socio-économique. Les ministères et les organismes à 
vocation scientifique ont toujours considéré que l'échange de technologies 
faisait partie des activités de R-D. 

Pour la première fois, cependant, les ministères et les organismes à 
vocation scientifique, par le truchement du Groupe interministériel, 
se sont regroupés pour discuter de problèmes communs en matière 
d'échange de technologies, chercher des solutions et élaborer une 
politique commune, et d'autres activités dérivées. Le présent document, 
fondé sur l'échange de technologies en vue d'applications commerciales, 
a pour but de fournir un contexte dans lequel sera étudié un large 
éventail d'options et de mécanismes visant l'échange en question et la 
gestion des laboratoires. 

INTRODUCTION 	La R-D effectuée par les laboratoires' des ministères et des organismes 
ou pour leur compte vise d'abord et avant tout l'exécution du 
mandat et des pouvoir, qui leur sont confiés. Il peut s'agir de protéger 
la santé et la sécurité des Canadiens, d'établir des normes nationales, 
de protéger l'environnement, de gérer l'exploitation et la préservation 
des ressources naturelles, ou d'élaborer une infrastructure pour les 
communications, le transport et la réglementation à l'échelle du pays. 
Cela peut aussi prendre la forme d'une collaboration directe avec le 
secteur privé visant à aider les entreprises à mettre au point, à 
acquérir, à adapter ou à adopter certaines technologies. En répondant 
à ces exigences, la R-D apporte des avantages socio-économiques, en plus 
d'améliorer la compétitivité du pays. 

Par définition, les programmes de R-D englobent un large éventail 
d'activités, de la recherche fondamentale à l'échange de technologies, 
en passant par la recherche appliquée à court terme. De plus, les produits 
de la R-D sont utilisés directement et indirectement par divers clients : 
le grand public, les ministères et les organismes à vocation scientifique, 
les centres de recherche provinciaux, les universités et les autres 
établissements d'enseignement ainsi que l'industrie canadienne. 

Au sens le plus large, l'échange de technologies est un processus de 
collaboration par lequel les produits de la R-D sont transmis à 
l'utilisateur. De nombreux produits sont le résultat de travaux de 
recherche exécutés à l'interne et d'autres, à l'externe, par exemple, 
à contrat. Le processus d'échange de technologies peut varier 
considérablement dans ces deux cas puisque dans le cas des travaux 
exécutés à l'externe, l'utilisateur possède déjà la technologie ou celle-ci 
peut lui être plus accessible. 

Dans le cas des activités de S-T de l'État, l'échange de technologies, 
pour être efficace, doit répondre aux besoins des utilisateurs à toutes les 
étapes du processus de R-D; il est donc habituellement partie intégrante 
du travail de planification. Il peut s'agir d'un échange entre un ministère 
et un ministère et un organisme, ou à l'intérieur d'un même ministère 
ou organisme. La détermination et la protection des droits de 
propriété intellectuelle font partie de ce processus. 

I 'Le terme « laboratoire » est utilisé dans son sens le plus large et englobe divers services 
I qui s'occupent d'activités de R -D et emploient des scientifiques, des ingénieurs, 
3 des techniciens et d'autres employés de soutien. 



La réussite de l'échange de technologies dépend en grande partie de 
la nature de celles-ci, de la façon dont elles s'intègrent aux 
connaissances, aux compétences et à l'expérience des employés de 
laboratoire; elle dépend aussi de la capacité et du désir des employés 
de jouer le rôle d'agents de transmission. La réussite de cet échange 
dépend également de la faculté des utilisateurs à s'assimiler la 
technologie, aptitude qui s'acquiert communément grâce à une 
collaboration avec le service qui l'a mise au point. 

Le rôle des ministères et des organismes à vocation scientifique 
consiste également à appliquer et à diffuser les technologies et le 
savoir-faire dans l'économie canadienne; ce processus a pour but 
de susciter d'éventuels avantages socio-économiques lorsque 
l'application commerciale directe est inappropriée. Ce rôle ressortit 
du statut même des ministères et des organismes à vocation scientifique. 

Le présent document met en lumière un aspect particulier de l'échange 
de technologies, c'est-à-dire la relation entre les laboratoires et leurs 
clients du secteur privé, qu'elle soit directe ou indirecte (par l'entremise 
d'universités ou d'organismes provinciaux') lorsqu'il s'agit de promouvoir 
l'exploitation de technologies et d'idées prometteuses sur le plan 
commercial. La technologie peut servir à mettre au point des services 
et des produits à des fins commerciales, à améliorer les processus de 
fabrication et, de façon générale, à favoriser la capacité concurrentielle 
de l'industrie et à stimuler la croissance économique. Les aspects non 
commerciaux de l'échange de technologies ne sont pas traités dans le 
présent document; ce sujet sera abordé ultérieurement. Ce type d'échange 
pourrait entraîner des retombées sociales, culturelles, régionales, 
nationales et internationales à long terme bien avant d'être 
mis en marché. 

I 'Les organismes provinciaux comprennent les centres de recherche provinciaux, 
I les services de diffilsion provinciaux et ceux gui voient à l'application des ententes 
4  fédérales-provinciales.  



CONTEXTE 

OBJECTIF 

Le gouvernement fédéral a mis en oeuvre une diversité de politiques et 
de programmes qui ont amélioré le rendement de ses programmes de 
S-T tant pour les projets en collaboration que pour les projets exécutés 
à l'externe. A ce titre, il suffit de citer les politiques en matière d'achat 
de l'État, de rendement des projets de recherche exécutés à l'externe, 
les centres de technologie et le cadre décisonnel. Bien que l'échange 
de technologies ait gagné quelque peu en importance grâce à ces 
politiques, le domaine recèle des possibilités inexploitées. 

Les ministères et les organismes à vocation scientifique se sont toujours 
montrés intéressés à l'échange de technologies, en plus de travailler 
activement dans le domaine. Énergie, Mines et Ressources Canada, 
Agriculture Canada, Pêches et Océans, le ministère des Communications, 
celui de la Défense nationale, le Conseil national de recherches du 
Canada, et l'Énergie Atomique du Canada Limitée, ont créé des 
bureaux visant à faciliter les relations industrielles, l'échange de 
technologies et la commercialisation de nouvelles technologies. 

Ces organismes ont aussi été témoins du succès grandissant des 
entreprises en collaboration avec le secteur privé. Toutefois, les instances 
interministérielles en sont venues à la conclusion qu'il est nécessaire 
d'instituer de nouvelles politiques et de nouveaux mécanismes pour faire 
en sorte que l'échange de technologies soit plus efficace. 

L'adoption de lignes directrices en la matière permettrait aux ministères 
et aux organismes à vocation scientifique de mettre au point des 
politiques, des procédures et des pratiques servant à encourager 
l'échange de technologies. En formulant ces lignes directrices, il faut 
tenir compte du fait que toute technologie mise en oeuvre par le 
gouvernement n'est pas nécessairement commercialement exploitable. 
Par ailleurs, la plupart des laboratoires peuvent, dans une certaine 
mesure, promouvoir l'exploitation de technologies et d'idées 
prometteuses sur le plan commercial de concert avec des entreprises 
du secteur privé. 

Le présent document met de l'avant un cadre de travail visant à 
favoriser l'échange de technologies à des fins commerciales. 
Il propose aussi les rôles qui incomberont à chacune des parties 
intéressées, et les mécanismes qui entreront en jeu. 

Les principes et les lignes directrices sous-tendant le Cadre de travail 
pourraient servir à: 
I analyser et à évaluer les politiques existantes et leurs répercussions; 
› proposer de nouvelles politiques, de nouveaux programmes et 

des modifications aux politiques actuelles ainsi qu'à influer sur 
l'orientation de l'élaboration de politiques; 

› orienter les activités des laboratoires. 

Compte tenu du besoin de programmes de R-D pour soutenir les intérêts 
socio-économiques du pays à long terme, l'objectif du Cadre de travail 
consiste à promouvoir l'échange efficace de technologies avec le secteur 
privé, directement ou par l'intermédiaire des universités et des 
organismes provinciaux, en vue de l'exploitation commerciale et de la 
contribution à la compétitivité du Canada. 



	

PRINCIPES 	1. L'industrie canadienne deviendra plus compétitive grâce à un 
accroissement de l'échange de technologies provenant des laboratoires 
des ministères et des organismes à vocation scientifique; 

2. Tous les groupes intéressés des secteurs public et privé doivent 
collaborer de façon soutenue pour assurer le succès de l'échange 
de technologies; 

3. Cet effort ne se concrétisera que si les mécanismes, les pouvoirs et les 
incitatifs sont en place pour donner à chacun des groupes intéressés, 
aux gestionnaires et employés de laboratoire, de même qu'aux industries 
qui acceptent l'échange, les instruments nécessaires à la collaboration, 
avec la possibilité d'en tirer tous les avantages possibles; 

4. Les attentes, les droits et les responsabilités de l'industrie, des universités 
et du gouvernement en ce qui a trait à la propriété intellectuelle et à 
la gestion de cette dernière doivent être définis clairement; 

5. Les laboratoires et les bureaux d'échange de technologies doivent être 
habilités à favoriser le perfectionnement de compétences pour 
l'échange de technologies et travailler avec le secteur privé, ainsi 
qu'avec les universités et les organismes provinciaux, que ce soit 
individuellement ou en groupe, en vue de faciliter les applications 
commerciales; 

6. Des mécanismes doivent être institués pour repérer les possibilités 
d'échange de technologies à des fins d'application commerciale, 
y compris les possibilités internationales, et pour diffuser l'information 
vers le secteur privé et les laboratoires; 

7. L'échange de technologies à des fins d'applications commerciales doit 
correspondre aux besoins du marché. 

	

ÉNONCÉ DE POLITIQUE 	La politique du gouvernement consiste à encourager les ministères et les 
organismes à vocation scientifique à chercher et à exploiter les possibilités 
de transmettre la technologie mise au point ou acquise par leurs 
laboratoires vers le secteur privé, à des fins d'applications commerciales. 
Elle énonce les principes qui facilitent l'élaboration et l'interprétation 
de politiques en matière d'échange de technologies et de propriété 
intellectuelle. Ces politiques devraient : 

placer les pouvoirs et les mécanismes aussi près que possible de la source 
de savoir-faire, afin que le processus soit le plus expéditif possible; 
prévoir des récompenses et des incitatifs à l'intention des inventeurs 
et des laboratoires, de façon à stimuler les activités reliées à l'échange 
de technologies; 
prévoir des procédures et des mécanismes administratifs souples 
permettant aux ministères de disposer du personnel et des fonds 
nécessaires à la poursuite de leurs activités; 
inciter les utilisateurs industriels de la technologie à l'assimiler 
et à la commercialiser davantage; 

I favoriser l'accroissement du nombre d'industries intéressées; 
encourager le secteur privé à participer de façon permanente et 
immédiate aux activités de S-T du gouvernement fédéral qui pourraient 
déboucher sur l'échange de technologies et son application commerciale. 



RÔLES ET 
MÉCANISMES 

ELATIFS À 
L'ÉCHANGE DE 

TECHNOLOGIES DU 
GOUVERNEMENT 

Ce cadre de travail peut être élargi de façon à englober tous les groupes 
du gouvernement intéressés à l'échange de technologies. Pour y arriver, 
des fonctions et des mécanismes de soutien sont fournis, permettant à 
chacun d'exercer ces fonctions. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait : 

Aider les ministères à élaborer des dispositions et des politiques visant à 
maximiser l'échange de technologies, c'est-à-dire : 
— envisager et élaborer, de concert avec les ministères, des propositions 
visant à éliminer les contraintes inutiles et à fournir des 
encouragements. 

Le Bureau du Contrôleur général du Canada devrait : 

), Aider les ministères à élaborer des dispositions et des politiques visant à 
maximiser l'échange de technologies, c'est-à-dire : 
—en arriver à un consensus entre les ministères sur les lignes directrices 
et les mécanismes d'évaluation (par exemple, des groupes de 
travail spéciaux). 

Le ministère de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie, de 
concert avec les autres ministères et organismes à vocation 
scientifique' devrait : 

1> Encourager, au sein du gouvernement et de chacun des ministères et 
des organismes à vocation scientifique, l'élaboration d'orientations, de 
programmes et de pratiques qui favorisent l'échange de technologies vers 
le secteur privé, soit directement, soit par l'intermédiaire des universités 
et des organismes provinciaux, c'est-à-dire : 
—travailler de concert avec les ministères et les organismes à l'élaboration 
de nouvelles politiques et de nouveaux programmes cohérents, de façon 
à multiplier les occasions d'échange de technologies à des fins 
commerciales, tout en appuyant les efforts de recherche. 

Créer un climat où le secteur privé est en mesure d'exploiter au 
maximum les possibilités d'échange de technologies élaborées par les 
laboratoires d'Etat ou à leur intention : 
— en fournissant des services de commercialisation et de coordination 
de la technologie, pour encourager le secteur privé à se doter de moyens 
de découvrir et d'évaluer de nouvelles technologies que les sociétés 
pourront ensuite adopter, adapter ou appliquer à des fins commerciales; 
— en aidant les ministères et les organismes à vocation scientifique à 
commercialiser leurs technologies dans le secteur privé, soit par 
l'entremise des bureaux régionaux d'IS'TC, soit par ses programmes; 
—en travaillant de concert avec les organismes d'expansion régionale 
en vue d'encourager et d'aider les clients; 
— en encourageant les entreprises à embaucher les techniciens, les 
scientifiques et les ingénieurs nécessaires pour reconnaître, mettre 
au point et utiliser avec succès les nouvelles technologies. 

3D 'autres ministères et organismes comme Approvisionnements et Services Canada, 
Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada, le ministère des Finances, Revenu 
Canada, et Consommation et Colorations Canada ont également un rôle à jouer; il en 
sera question au cours de discussions interministérielles ultérieures. 7 



Directement ou par l'entremise de leurs bureaux d'échange de 
technologies, les ministères et les organismes devraient : 

Participer activement à l'échange de technologies, c'est-à-dire : 
— travailler de concert avec d'autres organismes du genre, ainsi qu'avec 
ISTC, et le SCT, au besoin, de façon à élaborer, à faire approuver 
et à mettre en application des politiques et des programmes favorisant 
les activités d'échange de technologies; encourager l'élimination de 
toute contrainte inutile et intégrer des éléments incitatifs au processus 
d'échange de technologies4 ; 
— apporter des modifications aux règlements, pour faciliter l'échange 
de technologies; 
— élaborer individuellement et soutenir des propositions semblables, par 
exemple les négociations relatives aux augmentations de pouvoirs et 
responsabilités ministériels avec le SCT, lorsque cela touche le ministère 
ou l'organisme; 

— élaborer et mettre en oeuvre un plan d'échange de technologies qui 
cadre avec le mandat et la législation, les exigences courantes en matière 
de R-D et le cadre de travail mis de l'avant dans le présent document; 

— encourager les clients à participer activement et dès que possible 
au processus de planification par l'entremise de mécanismes de 
consultation et d'établissement des questions prioritaires dans les 
laboratoires d'État; 

—évaluer les programmes et analyser les technologies existantes et futures 
en vue de maximiser les bienfaits socio-économiques en choisissant des 
clients intéressés, y compris les consortiums ou les regroupements, au besoin. 

Créer un milieu où les ministères et les organismes à vocation scientifique 
peuvent exploiter au maximum l'échange de technologies. Pour y 
parvenir, il faudra : 
— définir clairement à l'intention des gestionnaires et du personnel de 
laboratoire les objectifs d'échange de technologies du Ministère dans 
le contexte des activités permanentes de R-D; 
—donner au gestionnaire et au personnel de laboratoire l'accès à la 
formation qui leur permettra d'acquérir des compétences spécifiques 
face à l'échange de technologies (par exemple, en matière de 
commercialisation et de gestion de la propriété intellectuelle) et 
d'évaluer les facteurs qui président à la participation du secteur privé 
à l'application commerciale de la technologie; 

— fournir aux gestionnaires un soutien administratif et financier qui leur 
permette d'encourager le perfectionnement interne ou externe de 
compétences pour l'échange de technologies et de récompenser les 
employés pour leur participation; 

— évaluer périodiquement les projets d'échange de technologies 
et leurs résultats. 

Les gestionnaires de laboratoire devraient:  

Travailler étroitement avec les bureaux d'échange de technologies et les 
clients du secteur privé, soit directement, soit par l'intermédiaire des 
universités et des organismes provinciaux, de façon à multiplier les 
occasions de transmettre des technologies à des fins d'exploitation 
commerciale d'une manière efficace et appropriée. Pour ce faire, 
ils doivent : 
—préciser et promouvoir l'utilisation des nouvelles technologies en cours 
d'élaboration lorsque ces dernières n'ont pas de caractère confidentiel; 

'Cela signifie aussi travailler avec d'autres ministères comme Approvisionnements et 
Services Canada, Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada, le ministère des 
Finances, Revenu Canada, et Consommation et Corporations Canada, le cas échéant. 8 



— évaluer les nouvelles technologies afin de relever et de protéger les 
droits de propriété intellectuelle, s'il y a lieu; 
— faire appel au secteur privé à tous les stades d'élaboration, par 
exemple, au moyen de recherches communes ou de regroupements, et 
pouvoir conclure des ententes d'échange de technologies; 
— promouvoir, lorsque les circonstances et les conditions s'y prêtent, 
l'utilisation par le secteur privé, d'installations particulières de l'État, 
de façon à consolider les capacités de recherche par l'accès à des 
conseil d'experts et à de l'équipement perfectionné; 
— aider les utilisateurs à dénicher et à évaluer les possibilités de 
commercialisation de nouvelles technologies tant au pays qu'à l'étranger; 
— s'assurer que les activités d'échange de technologie sont réalistes sur 
le plan économique. 

I> Gérer leurs ressources de façon à optimiser les possibilités d'échange de 
technologies élaborées ou acquises dans les laboratoires ou à leur 
intention, c'est-à-dire : 
— bien comprendre les objectifs du Ministère et les politiques du 
gouvernement en ce qui a trait à l'échange de technologies; 
— favoriser le perfectionnement des compétences à l'intérieur des 
laboratoires ou recourir à des experts-conseils en vue de définir, 
d'évaluer et de commercialiser les nouvelles technologies viables. 

Fournir au personnel des éléments incitatifs et une certaine 
reconnaissance en ce qui a trait à sa participation aux activités d'échange 
de technologies, c'est-à-dire : 
—instaurer pour les employés de laboratoire des normes de classification 
tenant compte des responsabilités en matière d'échange de technologies; 
—s'assurer que les activités d'échange de technologies sont prises en 
compte à l'occasion des évaluations du rendement; 
— donner accès à des programmes de formation permettant d'acquérir 
les compétences désirées; 

— accorder des gratifications en argent, tenant compte des lignes 
directrices en vigueur. 

1> Donner une nouvelle vigueur au personnel de laboratoire grâce à: 
—de nouvelles initiatives ayant trait aux scientifiques et aux techniciens, 
comme l'embauche de diplômés de récente date, la création de bourses 
de recherche (études postdoctorales, recherche industrielle et autres) 
et la retraite anticipée; 
— d'autres gratifications comme des possibilités de perfectionnement 
professionnel dans des domaines reliés. 

Le personnel de laboratoire devrait:  

Participer à l'échange de technologies dans la mesure où cela touche ses 
responsabilités et ses activités, c'est à dire: 
— bien comprendre les objectifs et les lignes directrices du laboratoire 
en ce qui a trait à ses activités et à ses fonctions; 
— bien comprendre les politiques en place et être disposé à les exploiter 
au maximum lorsqu'il s'agit d'encourager l'échange de technologies; 
— se familiariser avec les besoins en technologie des clients du secteur 
privé et travailler de concert avec ces derniers; 

— indiquer aux gestionnaires et aux clients, lorsqu'il y a lieu, les occasions 
d'application commerciale des résultats de son travail. 
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CONCLUSION 	Le présent document est le fruit d'un processus de consultation et de 
recherche de consensus mené sous l'égide du Groupe interministériel 
sur la gestion de la propriété intellectuelle. Son élaboration a favorisé les 
échanges de vues entre les ministères sur les activités d'échange de 
technologies à des fins commerciales, et a permis de relever des thèmes 
communs. Le présent document fait état de lignes directrices ayant 
pour objectif d'aider les ministères et les organismes à vocation 
scientifique ainsi que leurs laboratoires à établir des politiques, des 
procédures et des pratiques visant à promouvoir et à réaliser l'échange 
de technologies. Il propose des rôles et des mécanismes pour l'échange 
de technologies mises au point par l'État, et contribue à l'établissement 
de positions communes sur des questions et des problèmes importants 
qui touchent les laboratoires d'Etat. 

Toutefois, le Cadre n'est qu'une première étape. Il constitue le point 
de départ pour la consultation et la collaboration en vue d'examiner, 
d'élaborer et d'influer sur les politiques du gouvernement en matière 
d'échange de technologies. On prévoit qu'une série de documents ou de 
lignes directrices portant sur des aspects précis découleront de ce processus 
puisque tout ce qui entoure la question de l'échange de technologies ne 
peut être traité dans un seul document. Par exemple, il faut appliquer 
de façon plus dynamique les politiques visant des aspects plus généraux 
de l'échange de technologies, relatifs au bien commun, ainsi que 
promouvoir et mettre en oeuvre des programmes et des mécanismes plus 
efficaces. La nécessité d'intégrer échange de technologies et service au 
public est un élément peut-être plus important encore de la fonction de 
l'Etat. Les possibilités pour un pays de soutenir la concurrence sur le 
marché mondial est fonction de sa capacité d'innover, de s'adapter et de 
se tenir à jour. Il est donc impératif de favoriser et de réaliser l'échange 
de technologies à des fins d'applications commerciales; c'est là une 
condition à remplir pour occuper un avantage concurrentiel. 

Les ministères, les organismes et d'autres groupes ont encore beaucoup 
à faire pour stimuler l'échange de technologies à des fins commerciales. 
Les points de vue, les opinions, les idées et la motivation des employés 
de laboratoire, qui mettent au point et qui transmettent ces technologies, 
sont d'importance primordiale pour la réalisation de cet objectif. 
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